
MEUBLÉ DE 

TOURISME



➢ LES AVANTAGES

L’ABATTEMENT FISCAL

Loueur Meublé Non Professionnel (LMNP)

➢ Régime Micro BIC 

Location saisonnière : 50%

Meublés de Tourisme : 71%



LA TAXE DE SÉJOUR: RÉFORME 2019

Si logement classé : Tarif fixe selon la catégorie du classement

Non classé :
Calcul en fonction de :
- Le tarif à la nuitée de la location
- Le nombre de personnes
- Un pourcentage décidé par la commune ou Communauté

de Communes –5%.
(max plafond des palaces 2€)



UNE MEILLEURE VISIBILITÉ

 Une meilleure visibilité sur les supports de 

communication de l’Office de Tourisme

 Rassurer la clientèle française et étrangère 

sur le niveau de la prestation

 Avantages de certains CE



LES CHÈQUES-VACANCES

➢ 2 Obligations : 

- Avoir un classement en « Meublé de Tourisme »

- Demander au préalable un numéro « Siret » au greffe

du Tribunal de votre secteur - Quimper ou Brest

(Chambre de Commerce pour les Professionnels)

 Démarche simple et gratuite

 Demande de conventionnement via le site

 2,5% de commission 

www.ancv.com



MEUBLÉ DE 

TOURISME



▪ Il s’agit de la reconnaissance

officielle de la qualité d’une location
saisonnière prononcée pour une durée
de 5 ans

▪ Il s’agit d’une démarche volontaire

des propriétaires

▪ Il s’exprime de 1 à 5 étoiles



Les critères supprimés

NOUVELLE GRILLE DE CLASSEMENT



▪ Il fait suite à une visite d’inspection par un organisme de contrôle 

« accrédité » ou « réputé accrédité »

▪ Il se base sur 133 critères définis par arrêté du 24 novembre 2022, dans le 

cadre de la réforme des hébergements touristiques

▪ Il s’appuie sur un système de calcul de points obligatoires et à la carte

▪ Pour être classé dans la catégorie visée, il faut obtenir au moins 95% des 

points obligatoires et un pourcentage des points optionnels disponibles 



Les critères supprimés

LES CRITÈRES SUPPRIMÉS



Les nouveaux critères

LES NOUVEAUX

CRITÈRES



LES GRANDS CHANGEMENTS – LES CRITÈRES NON COMPENSES



Les nouveaux critères
LES GRANDS CHANGEMENTS

▪ Les produits d’accueil dans la salle d’eau (3 étoiles)

▪ Equipement de petit électroménager

▪ Les couettes (3 étoiles)

▪ Les couchages en 160*200 (4 étoiles)

▪ Le linge de lit et de toilette proposé systématiquement (A partir du 2 étoiles)

▪ Les sites internet de la location



▪ Durée de la visite : environ 1h

▪ Outre le respect de la réglementation, lors de la visite, 

le logement doit être présenté en état de location 

saisonnière, c’est à dire :

✓ en parfait état de propreté

✓ avec le mobilier et les appareils d’usage

✓ vide de tout occupant

PREPARER LA VISITE DE CONTRÔLE



MERCI POUR VOTRE ATTENTION


